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Refus de renouvellement titre de séjour

Par sme, le 18/05/2016 à 23:16

Bonsoir, 

Je vais tenter de vous expliquer ma situation le plus clairement possible afin que vous
puissiez répondre à mes questions.

Voilà, je suis entré en France en 2007, Demande à l'OFPRA refusée, CNDA pareil. Mariage
en 2012, obtention de la carte de séjour vie privée vie familiale. Mon ex femme demande le
divorce en avril 2015. L'expiration de ma carte de séjour était en mai 2015, j'ai donc fait une
demande de changement de statut au moment du renouvellement, mais malheureusement la
préfecture a rejetée ma demande et m'a envoyé un OQTF en septembre. 
Je tiens à préciser que depuis 2012 j'ai toujours travaillé, j'étais même en CDI quand j'ai reçu
mon OQTF.
J'ai donc fait appel au tribunal administratif = refus, et aujourd'hui j'attends de passer devant
la cour d'appel.
En plus de ça je me retrouve endetter car je ne peux plus travailler et du coup je n'ai plus
aucune rentré d'argent mais les assurances et tout me réclame de l'argent....

IL n'y t-il pas une solution à mon problème?? Ca fait quand meme 8 ans que je suis en
France j'ai travaillé j'ai meme payer des impots comment peux t-on me retirer mes papiers
comme ça ??

Je vous remercie d'avance ceux qui prendront le temps de me répondre.

Par youris, le 19/05/2016 à 10:35

bonjour,
cela fait 8 ans que vous êtes en france mais en situation irrégulière, si vos demandes de titre
de séjour ont été refusées, refus confirmé par le TA, c'est qu'il doit y avoir un motif justifiant
ces refus successifs.
il ne vous reste qu'à attendre la décision de la CA.
salutations
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